Conseil Municipal du 17 octobre 2008
Vœu relatif au Parc du Mercantour

Réponse de Monsieur le Maire au vœu de Mari-Luz HERNANDEZ NICAISE
M. LE MAIRE
Je passe au vœu déposé par les élus Verts, vœu déposé par Madame Mari-Luz Hernandez-Nicaise et Monsieur Rémi Gaechter ce mardi et portant sur le parc national du Mercantour. Cela me fait énormément plaisir que mon arrivée à la tête de la mairie de Nice vous amène sans doute pour la première fois de l’histoire de cette ville à parler un peu de nos vallées, de nos villages et de notre massif car il semble que tant qu’il n'y avait pas eu un maire montagnard cela n'avait jamais vraiment intéressé le Conseil municipal de Nice ; j’aurais au moins suscité cet intérêt.

Tout ce qui a été sollicité dans votre vœu : réalisation d'étude d'impact, limitation de la zone de cheminement (puisque c’est de cela dont il s’agit) concerne un projet initié par le Conseil général des Alpes-Maritimes. Là aussi, on n'est pas dans le cadre municipal puisque cela relève d'une autre collectivité. Ceci étant, dans votre vœu vous demandez que les travaux actuels soient arrêtés : c’est satisfait. Que la réalisation d'une étude d'impact menée par une commission indépendante préalable à tout chantier soit engagée : c'est fait.

Que le balcon soit limité sur toute sa longueur à un cheminement strictement pédestre de 40 à 60 cm de largeur dans la zone centrale : de toute façon, la zone centrale n'est pas concernée pour l’heure comme pour la zone périphérique et c’est le cas dans la zone périphérique. Le sentier de 8 km qui a été fait entre la piste de l’énergie et le sentier départemental de Col de longue ne dépasse nulle part la largeur de 60 cm ; je dirais donc que votre vœu est totalement satisfait.

Je profite de cette opportunité pour revenir à la ville de Nice : j'ai inventé de nouvelles procédures au niveau du massif alpin que j'ai confiées au président du parc national du Mercantour, M. Gaston Franco, qui a mis en place une nouvelle méthodologie à la fois avec le comité scientifique du parc national et avec l'apport d'autres experts dans le domaine de la botanique, de la biodiversité, etc. par laquelle tout devra être validé avant que quelque initiative nouvelle ne soit prise en matière d'offre de tracé, de parcours, d'accueil et d'hébergement dans le parc national.

Madame Nicaise, je profite de cette opportunité pour vous faire une proposition : sur tout ce qui touche aux grands espaces que nous souhaitons aménager et ouvrir au public à Nice —et l'on revient dans le cadre de notre propre responsabilité— accepteriez-vous de conduire une mission un peu dans le même esprit que celle que j'ai confiée à M. Franco : bâtir une sorte de comité scientifique avec des experts qui pourraient valider à la fois le projet évoqué ce matin par Eric Ciotti sur le réaménagement de la colline du Château dont nous voulons faire un espace avec parcours botanique, préservation des espèces qui malheureusement ont été menacées ces dernières années parce que pas entretenues, etc., et à la fois nos projets d'aménagement ou de gestion du parc de l'Observatoire ?

Je vous remercie de vous passionner et de vous intéresser pour ces sujets sur lesquels je ne doute ni de votre compétence ni de votre expertise en ce qui vous concerne et en ce qui concerne Monsieur Gaechter et, si l'un et l'autre ou l’un ou l’autre était d'accord pour me proposer dans les prochaines semaines comment bâtir un comité scientifique d'expertise qui valide pas à pas tout ce que nous voudrions faire comme aménagements pour restructurer et ouvrir au public ces deux grands espaces de la ville de Nice, j’en suis demandeur.

Voilà ce que je pouvais vous répondre à cette occasion sachant que, pour le reste, vos demandes sont parfaitement satisfaites.

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Je vous remercie de vous être fait l'écho de ma demande et je voudrais répondre sur deux points.

Sur la mission que vous nous confieriez éventuellement, donnez-nous le temps de la réflexion et proposez-nous un document écrit car aujourd’hui, surtout maintenant, c’est un peu difficile de penser correctement.

Quant au Mercantour, mon vœu s'est fait l'écho d'une motion qui est postée sur le site du parc national du Mercantour, qui a été mise en ligne le 24 septembre par le conseil scientifique du parc. Ma motion est en deçà de ce que les scientifiques du parc vous disent ; dans la mesure où les deux tiers du sentier de haute randonnée que vous avez baptisé « Les balcons du Mercantour » passent à travers la zone centrale du parc qui est une zone entière Natura 2000 et que le tronçon Rabuons se situe en zone périphérique mais qu’il est enclavé dans la zone centrale, tout cela impliquait l'autorisation préalable pour tous travaux de la direction du parc, cela impliquait aussi pour la zone périphérique une étude d'impact et, pour le cœur du parc, une étude d'incidence au titre de Natura 2000 mais aucune de ces mesures prescrites n'a été prise.

C'est parce que je soutiens à la fois le conseil scientifique du parc mais aussi les associations de randonneurs et des professionnels de la montagne et les associations de défense de l'environnement que je me suis décidée à faire ce texte et c’est aussi parce que je rejoins les deux démarches : celles des sportifs et des professionnels et celle des défenseurs de la nature et de la biodiversité et que je suis pour un développement raisonnable, maîtrisé, concerté des sentiers de randonnée. Je ne m'oppose pas à l’aménagement de ces sentiers, que l'on fasse une signalétique correcte, mais convenez que le premier tronçon qui a massacré la zone du Rabuons ne va pas du tout dans cette perspective, j’ai les photos ! Moi, je ne peux plus monter au Rabuons mais tous les copains m’ont envoyé force clichés, Nice Matin s’en est fait l’écho et j'ai fait ce vœu parce que franchement il y a eu quelques irrégularités.

M. LE MAIRE
 Non, Madame. Malheureusement, vous n'avez vu que des photos fausses et mensongères.

Mme HERNANDEZ-NICAISE
Par les gardes du parc ?

M. LE MAIRE
Je n'engagerai pas de polémique au Conseil municipal de Nice et votre vœu qui porte sur la zone centrale a été satisfait notamment par une réunion qui s’est tenue le 12 octobre sous la présidence de Gaston Franco.

Mme HERNANDEZ-NICAISE
 Qui n’est pas une personne indépendante de ce problème et que je ne considère pas comme neutre dans la question parce qu’il a sans arrêt affiché son hostilité au parc !

M. LE MAIRE
Madame Nicaise, il faut savoir de quoi on parle. Je suis désolé, ce n'est pas pour être désagréable à votre égard, et je voudrais tellement que vous puissiez m’accompagner ; la montagne est une partie de ma vie, c'est ma passion, c'est mon engagement.

J'ai encore amené les personnes auxquelles vous faites référence samedi avec moi faire 22 kilomètres de randonnée sur cette boucle qui a été réalisée et tous les guides et accompagnateurs qui, dans un premier temps, avaient cru que, les scientifiques et les botaniques qui dans un premier temps avaient cru que, quand ils ont emprunté le sentier avec moi m’ont dit : « C'est incroyable ce que l’on a pu être abusé et les mensonges que l’on a pu subir ». Je suis donc en train d’envoyer des personnes comme le professeur Settimo faire des contre expertises.

Permettez-moi de vous dire que quand des gardes du parc défilent en uniforme devant la préfecture, ce ne sont plus des gardes du parc, ce sont des personnes qui ne respectent pas la déontologie qui doit être la leur ! C'est comme si un gendarme ou un policier allait défiler en uniforme ! Ce sont des personnes idéologiquement engagées qui ne sont pas objectives.

Les personnes objectives, je les ai emmenées avec moi et, Madame Nicaise, j'ai besoin de votre soutien car non seulement je fais faire des contre expertises par des personnes beaucoup plus qualifiées que ceux qui ont mis le doigt là-dedans mais, plus encore, le Parc m’a demandé près de 450 000 euros de subvention pour faire des travaux —parce qu’on parle d'un territoire qui est hors zone centrale, hors parc national, il est en zone périphérique mais il n'est pas dans le parc national— et les 450 000 euros que j'ai accordés au parc national et qu'il a utilisés pour faire des travaux en zone purement centrale, à savoir au col des Fenêtres et au Pas de l'Arpette sur des sentiers qui font près de 2,50 m de large où l'on a fait sauter des tonnes de mines et où l'on a amené des engins lourds pour faire des travaux, je demande une expertise pour savoir ce qu’ils sont devenus. Et on va voir ! J'ai pris des précautions, je veux un compte rendu précis sur ce que ces personnes ont fait de l'argent du contribuable que je leur ai accordé car là, je n’ai pas d'expertise. C’est donnant-donnant, gagnant-gagnant : que chacun s'y tienne et je ne doute pas un seul instant que vous partagerez ce combat à mes côtés pour que nous sachions toute la vérité sur ces travaux en zone centrale du parc.

En tout cas, je vous ai fait une proposition car, ce qui m’intéresse, c'est ce que l’on fait au conseil municipal de Nice pour la ville de Nice sachant que, pour le reste, ne vous inquiétez pas, les montagnards savent ce qu’il en est et beaucoup d’adhérents du Club Alpin Français qui m’ont accompagné samedi dernier m’ont dit : « Franchement, Monsieur le Président, c'est génial ! » Si Monsieur Gaechter qui est plein de vitalité est prêt à m’accompagner dans les jours qui viennent, il est le bienvenu. 

M. GAECHTER
Si vous pouvez faire votre proposition par écrit pour que l'on en comprenne bien la substance et les détails ? Je vous remercie.

M. LE MAIRE
Absolument, je vous l'adresse par écrit.

